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ENTRE: 


hABUSSEMENT PUBLIC TERRITORIAL DE BASSIN 


OPERATION DU SITE PILOTE DE LA BASSEE 


PROTOCOLE D'EVICTION 


Association du Clos des Lacs 


LE CLOS DES LACS, association formée sous le régime de la loi du 1 e, juillet 1901 aux termes de ses 


statuts établis le 29 mai 2005, modifiés en date du 5 janvier 2019 en vertu d'une déclaration en 


Préfecture du 11/01/2019, dont le siège est constitué 6 rue Robert Miton à GRISY-SUISNES (77166), 


identifiée en Préfecture de Melun sous le numéro W772005972. 


Représentée par son Président, Monsieur Patrick Louis BENE, domicilié au siège de ladite association. 


D'une part, 


ET: 


L'EPTB SEINE GRANDS LACS, syndicat mixte ouvert, dont le siège social est situé 12 rue Villiot 


(75012), identifié au SIREN sous le numéro 200 075 224, non inscrit au RCS. 


Représenté par son Président en exercice, Monsieur Frédéric MOLOSSI dûment habilité par 


délibération du Comité syndical n° XXX du 27 mai 2021 , 


D'autre part. 


Ci-après appelés conjointement, LES PARTIES. 


IL A ETE PREALABLEMENT RAPPELE CE QUI SUIT : 


Le présent protocole s'inscrit dans le cadre des acquisitions foncières nécessaires à la réalisation du 


projet de Site pilote de la Bassée, sous maîtrise d'ouvrage de l'établissement public territorial de 


bassin SEINE GRANDS LACS. 


Ce projet consiste notamment en la création d'un espace endigué de 7,9 km sur le territoire des 


communes de Balloy, Châtenay-sur-Seine, Egligny et Gravon (Seine-et-Marne). 


A termes, cet aménagement offrira une capacité de stockage de 10 millions de mètres cube d'eau, 


en lien à l'objectif de diminution du niveau de la Seine en période de grande crue afin de limiter les 


coûts des dommages liés aux inondations en lie-de-France. 
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En l'espèce, la mise en œuvre de cet espace endigué impose l'acquisition de divers terrains pour la 


réalisation de la digue et ses accessoires, l'aménagement du chemin transversal et la mise en place 


de mesures de compensation écologique nécessaires au dispositif. 


En l'espèce, le projet prévoit l'acquisition d'une partie de la propriété des Csrts BOUVIER-DELOMEZ 


constituée sur les parcelles cadastrées section H n°s 42-224-225-231 sises à Châtenay-sur-Seine. 


Cette emprise ayant été exposée lors de l'enquête publique du projet du Site pilote, réalisée du 10 


juin au 10 juillet 2020, dans le cadre des procédures d'enquêtes parcellaires préalables à l'acquisition 


des espaces et à l'institution des servitudes de sur-inondation nécessaires au projet. (Annexes 1 et 2) 


En nature d'étang et de bois taillis, la propriété des Csrts BOUVIER-DELOMEZ est actuellement 


occupée par l'association LE CLOS DE LACS. Et ce depuis le 1er avril 2005, au titre d'un bail locatif de 


pêche consenti pour une durée de 9 ans (Annexe 3) et la conclusion d'un bail locatif de pêche en date 


du 27/01/2014 courant jusqu'au 30 mars 2024 (Annexe 4). 


L'EPTB poursuivant les démarches d'acquisition foncière, par suite de la déclaration d'utilité publique 


du projet, LES PARTIES se sont rapprochées pour examiner les conditions de maintien de l'activité. 


Ce faisant, en dépit des dispositifs prévus par l'EPTB pour remédier aux arrêts d'activité induits par le 


fonctionnement de l'espace endigué, la viabilité de l'association et son maintien dans les lieux 


n'apparaissent plus garanties dans les conditions d'emprise fixées; du fait: 


du nombre significatif de postes de pêche appelé à disparaitre (moitié des postes) ; 


de l'absence de garantie donnée par le propriétaire-bailleur sur une diminution du loyer. 


C'est en cet état de faits et de procédures engagées que LES PARTIES se sont entendues, en 


anticipation de l'acquisition par l'EPTB des emprises nécessaires au projet, sur le montant des 


indemnités de départ de l'Association LE CLOS DES LACS dans les conditions qui suivent. 


IL EST ENSUITE CONVENU CE QUI SUIT 


ARTICLE 1-OBJET DU PROTOCOLE 


L'objet du présent protocole est de concrétiser l'accord intervenu entre LES PARTIES concernant: 


la prise en charge par l'EPTB du remboursement des frais de départ de l'occupant 


conformément à l'avis rendu par France Domaine en date du 23/02/2021 (Annexe 5) 


les modalités de libération du site. 


ARTICLE 2 - INDEMNISATION DE L'OCCUPANT 


L'EPTB indemnisera LE CLOS DES LACS à hauteur de 57.913,15 € -- tous chefs de préjudice confondus. 


Ce que LE CLOS DES LACS accepte expressément, sachant que cette indemnisation couvre 


l'intégralité du préjudice subi du fait de sa décision de mettre un terme par anticipation à


l'occupation et à l'association. 
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ARTICLE 3 - MODALITES DE REGLEMENT DE L'INDEMNISATION 


D'un commun accord entre LE PARTIES, il est convenu que le versement des indemnités objets du 


présent protocole se fera selon l'échéancier suivant : 


- 17.400,00 € à la suite de la signature des présentes, correspondant à 30 % du coût total de


l'indemnité visée à l'article 2, permettant à l'association LE CLOS DES LACS d'engager les


démarches utiles à l'organisation de la clôture de l'activité et de l'association;


- 40.513,15 € à la libération des lieux et à la remise des clefs des locaux (cf. article 5)


correspondant au solde (70 %) du coût total de l'indemnité visée à l'article 2.


L'EPTB se libérera dans les meilleurs délais, et au plus tard dans les 30 jours à compter des échéances 


fixées, des versements susvisés. 


ARTICLE 4 - OCCUPATION PROVISOIRE DES LIEUX PAR L'OCCUPANT 


LE CLOS DES LACS s'engage à occuper dans les mêmes conditions qu'actuellement les lieux loués aux 


Csrts BOUVIER-DELOMEZ, et en cela à régler au bailleur les loyers dus, jusqu'à l'entrée en jouissance 


de l'emprise par L'EPTB, qui interviendra soit: 


- à la date de signature de l'acte amiable qui interviendrait entre l'EPTB et le propriétaire


- un mois après le paiement des indemnités d'expropriation dues par l'EPTB au propriétaire.


En tout état de cause, l'EPTB garantit au CLOS DES LACS que nonobstant les événements 


susmentionnés l'association pourra jouir des lieux jusqu'au dimanche 4 juillet 2021. 


ARTICLE 5 - DATE ET CONDITIONS DE LIBERATION DES LIEUX PAR L'OCCUPANT 


LE CLOS DES LACS s'engage à quitter définitivement les lieux dans les quinze jours suivant la 


notification par l'EPTB - par courrier avec avis de réception - de la survenue d'un des événements 


mentionnés à l'article 4. 


La date de libération des lieux s'appréciant, selon le cas de figure 


au 16eme jour suivant la notification informant de la signature de l'acte de l'amiable 


au 16eme jour suivant la notification informant du paiement des indemnités d'expropriation. 


A l'effet de libérer les lieux, LE CLOS DES LACS déclare renoncer à toute propriété ou indemnité 


concernant les meubles, marchandises ou équipements qui seraient présents dans l'emprise à 


acquérir postérieurement à la date de libération, et s'engage à les abandonner dans la mesure où il 


n'aurait pas procédé à leur enlèvement à cette date. 


De convention expresse, il est acté que l'EPTB fera son affaire personnelle du démontage et de 


l'évacuation des pontons, des abris, de l'auvent, des caravanes (x 2), des algecos (x 2), du mobil


home, du toilette et de la douche identifiés dans l'emprise. 


De son côté, LE CLOS DES LACS fera son affaire personnelle de la résiliation de tous contrats 


d'entretien et de maintenance, ainsi que de tous les abonnements relatifs à l'eau, au gaz, à 
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l'électricité, au téléphone et toutes autres fournitures dont il serait titulaire au plus tard au jour de la 


libération des lieux. 


la libération des lieux et la pleine remise des éléments qui seraient encore présents dans l'emprise 


seront constatées par les Parties lors de la remise des clés (de l'enceinte et des équipements clos) à


l'EPTB. 


Lors de ce constat, qui sera organisé au plus tard à la date de libération; LE CLOS DES LACS fournira à


l'EPTB la preuve de la résiliation des divers contrats et abonnements susvisés. 


l'EPTB rappelle qu'en l'absence de libération des lieux et après mise en demeure d'une semaine 


restée sans effet, une procédure pourra être engagée par elle devant le juge de l'expropriation en 


référé en vue de l'expulsion. 


ARTICLE 6 - ASTREINTE EN CAS DE MAINTIEN DANS LES LIEUX PAR L'OCCUPANT 


Si LE CLOS DES LACS n'était pas en mesure le libérer les lieux selon les modalités fixées à l'article 5 


il encourt une pénalité de 300 € par jour calendaire de retard. 


Cette pénalité est stipulée non réductible même en cas de libération partielle du site. 


Cette indemnité sera due dès le premier jour de retard nonobstant la réception de la sommation de 


libérer les lieux, faite par acte d'huissier, dont le coût avancé par l'EPTB devra lui être remboursé. 


ARTICLE 7 - DECLARATION ET ENGAGEMENTS DE L'OCCUPANT 


L'association LE CLOS DES LACS : 


déclare ne faire l'objet d'aucune procédure de redressement ou procédure judiciaire, et ne 


pas être en cessation de paiement ; 


déclare que les équipements et aménagements identifiés à l'article 5 (ponton, abris, auvent, 


caravanes, algecos, mobil-home, toilette et douche) constituent des biens lui appartenant en 


pleine propriété; 


s'engage à occuper les lieux et à s'acquitter des loyers auprès du bailleur jusqu'aux 


évènements mentionnés à l'article 5; 


déclare renoncer purement et simplement à toute action ou réclamation, de quelque nature 


que ce soit, directement ou indirectement liée à l'extinction du bail et à la cessation de son 


activité. 


ARTICLE 8- EFFETS ATTACHES AU PRESENT PROTOCOLE 


Le présent protocole est constitutif d'une transaction au sens des articles 2044 et suivants du Code 


civil. Notamment, et sous réserve de sa parfaite exécution, il a, entre LES PARTIES, l'autorité de la 


chose jugée en dernier ressort, en application de l'article 2052 du même Code. 


Il ne peut être attaqué pour cause d'erreur de droit ni pour cause de lésion. 
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Il exprime l'intégralité des obligations des PARTIES à la date de signature; chacune des PARTIES 


déclare n'avoir aucune autre prétention à émettre dans le cadre du protocole. Les PARTIES 


renonçant mutuellement et définitivement, en conséquence, à toutes autres prétentions. 


Le protocole liera LES PARTIES, leurs successeurs, ayants droit ou ayants cause, à titre particulier ou 


universel. 


Il ne peut être modifié ou amendé sauf par écrit signé par LES PARTIES. 


Dans le cas où une ou plusieurs stipulations dudit protocole serai(en)t ou deviendrai(en)t nulle(s), 


illégale(s) ou inapplicable(s) d'une manière quelconque, la validité, la légalité ou l'application des 


autres stipulations n'en seront pas atteintes ou affectées, et LES PARTIES se concerteront pour 


remplacer la ou les stipulations devenues inefficaces par de nouvelles stipulations d'effet équivalent. 


Chacune des PARTIES déclare et garantit à l'autre qu'elle a tout pouvoir et toute autorité pour signer 


le présent protocole, souscrire les engagements qui en résultent pour elle et exécuter chacune les 


obligations mises en charge par le protocole. 


ARTICLE 9 - RESOLUTION DES LITIGES 


En cas de difficultés sur l'interprétation ou l'exécution des dispositions du présent protocole, LES 


PARTIES tenteront de régler à l'amiable les litiges qui pourraient s'élever entre elles. 


Dans l'hypothèse où aucun accord ne pourrait intervenir, LES PARTIES pourront saisir les juridictions 


compétentes de leur différend. 


ARTICLE 10 - CONFIDENTIALITE 


LES PARTIES conviennent de conserver au présent protocole un aspect confidentiel, sauf ce qui est 


requis par la loi, pour transmission à toute autorité administrative ou judiciaire ou pour l'exécution 


des présentes. 


ARTICLE 11- ELECTION DE DOMICILE 


LES PARTIES font élection de domicile en leurs sièges respectifs. 


Fait en 2 exemplaires originaux 


Lu et approuvé 


A GP...iz.y.,.-..• ùt.1.i.t.J E 5 


Pour l'association CLOS DES LACS 


Patrick BENE 
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Lu et approuvé 


A ................................ . 


Le ............................... . 


Pour l'EPTB SEINE GRANDS LACS 


Le Président 


Fréderic MOLOSSI 







Annexes: 


Statuts de l'association 


Extraits du plan parcellaire d'emprise DUP 


Extraits du plan parcellaire d'emprise Servitude 


Bail du 08/11/2005 


Bail du 27/01/2014 


Avis des domaines 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 


LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ 
 


EXTRAIT DU REGISTRE DES 
 


DÉLIBÉRATIONS DU COMITE SYNDICAL 
 


SÉANCE DU 27 MAI 2021 
 
 


L'an deux mille vingt, le vingt-sept mai, les membres du Comité Syndical du 
Syndicat mixte ouvert, dénommé « Établissement public territorial de bassin 
« Seine Grands Lacs », convoqués par son Président, M. Frédéric MOLOSSI, le 
douze, se sont réunis à 14h30 au siège de l’Etablissement sis 12 rue Villiot à 
PARIS 12è. 
 
 
 


Etaient présents : 
 
Au titre de la Métropole du Grand Paris : 
En présentiel, 12 rue Villiot 75012 PARIS : 
M. OLLIER 
*** 
En visioconférence : 
M. LECLERC 
Mme MONTANDON 
 


Au titre du Conseil de Paris :  
En visioconférence : 
M. ALPHAND 
Mme BROSSEL 
M. LERT 
 


Au titre du Conseil départemental des Hauts-de-Seine :  
- 
 


Au titre du Conseil départemental de la Seine-Saint-Denis :  
En présentiel, 12 rue Villiot, 75012 PARIS : 
M. MOLOSSI 
*** 
En visioconférence : 
M. BEDREDDINE 
M. KERN 
 


Au titre du Conseil départemental du Val-de-Marne :  
En visioconférence :  
Mme DURAND 
M. GUERIN 
M. GUILLAUME 
 


Au titre de Troyes Champagne Métropole : 
En visioconférence : 
M. ABEL 
 


Au titre de de la Communauté de Saint Dizier Der et Blaise : 
En visioconférence : 
M. MARIN 


OBJET :  


OPÉRATION DE SITE 
PILOTE DE LA BASSÉE – 
PROTOCOLE AMIABLE 
D’EVICTION DE 
L’ASSOCIATION « CLOS 
DES LACS » FIXANT LES 
CONDITIONS DE SON 
DEPART DES PARCELLES 
H N°S 42-224-225-231 
SOUS EMPRISE DE 
L’OPERATION 
 
Nombre des membres   
composant le  
Comité Syndical ................. 31 
 
En exercice ........................ 31 
  
Présents à la  
Séance .............................. 16 
 
Représentés  
par mandat .......................... 5 
  
Absents ............................. 10 
 
 











 


 


Au titre de de la Communauté d’Agglomération du Pays de Meaux : 
En visioconférence : 
M. SARAZIN 
 


Au titre de de la Région Grand Est : 
En visioconférence : 
Mme DUCHENE 
 


Etaient absents excusés : 
M. AQUA 
M. BERRIOS 
Mme BLAUEL 
M. COURTES 
Mme FISCHER 
M. LARGHERO 
M. LORIAU 
M. GOUJON 
M. BLUTEAU 
M. NAJDOVSKI 
 


Avaient donné pouvoir de voter en son nom : 
Monsieur Vincent BEDU donne pouvoir à Madame Valérie MONTANDON 
Monsieur Christian METAIRIE donne pouvoir à Monsieur Didier GUILLAUME 
Monsieur Sylvain RAIFAUD donne pouvoir à Monsieur Dan LERT 
Monsieur François VAUGLIN donne pouvoir à Madame Colombe BROSSEL 
Monsieur Jean-Michel VIART donne pouvoir à M. Jean-Pierre ABEL 
 


 
 
 
La majorité des membres étant présente,  
 
Monsieur SARAZIN a été désigné pour assurer les fonctions de Secrétaire de 
séance, qu’il a accepté. 
 
M. Valéry MOLET, Directeur général Adjoint, lui a été adjoint à titre d’auxiliaire. 
 
 







 


N° 2021-39/CS  


 


 


 


COMITÉ SYNDICAL 
Séance du 27 mai 2021 


 


DÉLIBÉRATION 
N° 2021-39/CS 


-------------------------------------- 


OPÉRATION DE SITE PILOTE DE LA BASSÉE – PROTOCOLE AMIABLE 
D’ÉVICTION DE L’ASSOCIATION « CLOS DES LACS »                                                 


FIXANT LES CONDITIONS DE SON DÉPART                                                             
DES PARCELLES H N°S 42-224-225-231 SOUS EMPRISE DE L’OPÉRATION 


-------------------------------------- 
 


 


EXPOSÉ DES MOTIFS 
 


Mesdames, Messieurs, 


 


L’EPTB Seine Grands Lacs porte le projet de construction d’un cinquième ouvrage dans le secteur de la 


Bassée aval, dédié à la protection de la région Ile-de-France contre les inondations. 


Ce projet poursuit deux objectifs dans une perspective de développement durable : 
 


 la diminution des effets d’une inondation majeure en Ile-de-France  


 la valorisation écologique de la zone humide de la Bassée aval. 


 


Ce projet a été déclaré d’utilité publique par arrêté préfectoral du 15 décembre 2020. 


 


 


1. Entente amiable avec l’association LE CLOS DES LACS pour régler amiablement l’extinction 
de son bail et son départ des parcelles sous emprise de l’opération 


La mise en œuvre de l’espace endigué impose l’acquisition d’une partie des parcelles cadastrées 


section H n°s 42-224-225-231 sises à Châtenay-sur-Seine, actuellement occupées au titre d’un bail 


locatif de pêche par l’association LE CLOS DES LACS. 







 


En dépit des dispositifs prévus pour remédier aux troubles d’activité induits par le fonctionnement de 


l’espace endigué, le maintien dans les lieux du locataire n’apparait plus garanti du fait du nombre de 


postes de pêche appelés à disparaitre du fait de la mise en œuvre de la digue et du fait de l’absence 


de garantie donnée par le propriétaire-bailleur pour une diminution de loyer. 


Après en avoir échangé, l’EPTB et l’association LE CLOS DES LACS se sont entendus sur les conditions 


de départ de l’occupant et les ont exprimées par le biais d’un protocole d’éviction amiable (annexé). 


Respectueux du principe de juste réparation prescrit par le Code de l’expropriation pour cause d’utilité 


publique et constitutif d’une transaction au sens des articles 2044 et suivants du Code civil, ce 


protocole règle les modalités pratiques du départ du locataire et acte de son renoncement à toute 


action contre l’extinction de son bail –  du fait de l’ordonnance d’expropriation à venir. 


2. Indemnisation de la transaction 
 


Dans la perspective de cette transaction, l’EPTB Seine Grands Lacs a consulté le service des Domaines 


pour obtenir son accord sur le montant à verser au locataire, afin de l’indemniser des investissements 


réalisés sur l’étang et des frais qu’il aura engagés pour libérer les lieux.  


 


Par un avis de valeur adressé à l’EPTB, le Service des Domaines a donné son accord sur le montant des 


coûts établi et validé le fondement de cette indemnité. 


 


 


 


Je vous prie, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir délibérer sur les termes dudit Protocole d’éviction 


et d’autoriser Monsieur le Président ou son représentant à le signer ainsi que toute suite qui serait 


utile. 


 


 


 


 


DÉLIBÉRATION 
 


Le Comité syndical, 
 


VU l’exposé des motifs présenté ci-dessus ; 


 


VU le Code général des collectivités territoriales ; 


 


VU le Code général de la propriété des personnes publiques, et notamment ses articles L.3111-1 et 


suivants ; 


 


VU l’arrêté du 5 décembre 2016 relatif aux opérations d’acquisitions et de prises en location 


immobilières poursuivies par les collectivités publiques et divers organismes ; 


 


VU l’arrêté préfectoral N°2020/15/DCSE/BPE/E du 1er décembre 2020 portant autorisation 


environnementale au titre de l’article L.181-1 du code de l’environnement et de déclaration d’intérêt 


général pour la construction et exploitation d’un aménagement hydraulique et de réalisation d’actions 


de restauration écologique, dit « opération de site pilote de la Bassée »,sur le territoire des communes 


de Balloy, Bazoches-les-Bray, Châtenay-sur-Seine, Egligny, Gravon, Mousseaux-les-Bray, Montigny-


Lencoup et la Tombe ; 


 







 


 


VU l’arrêté préfectoral n°2020/DSCE/BPE/EXP du 15 décembre 2020 portant déclaration d’utilité 


publique des travaux et acquisitions foncières nécessaires à la réalisation du projet de construction et 


d’exploitation d’un aménagement hydraulique et de réalisations d’actions de restauration écologique 


dit « opération de site pilote de la Bassée », emportant mise en compatibilité des documents 


d’urbanisme des communes de Gravon et de Balloy ; 


 
VU la délibération n°2017-01/15 du 26 janvier 2017 du Comité syndical approuvant les principes de la 


stratégie foncière sur le projet de la Bassée ; 


 


 


CONSIDÉRANT que le Protocole d’éviction de l’Association du Clos des Lacs répond aux objectifs de la 


stratégie foncière ; 


 


 


 


Après en avoir délibéré, 
 


    À l’unanimité, 
 


 
 


 
Article 1 : APPROUVE les termes du Protocole d’éviction de l’Association du Clos des Lacs ci-annexé. 


 
Article 3 : AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à signer le protocole et toute suite 


qui serait utile.  


 


Article 4 : DIT que l’ensemble des frais inhérents à ce protocole, sera à la charge exclusive de l’EPTB 


Seine Grands Lacs, qui s’y engage. 


 


Article 5 : PRÉCISE que le règlement de la dépense sera imputé sur la section Fonctionnement. 


 
 
 
 


 


 


Le Président, 


 
 


 


Frédéric MOLOSSI 


Vice-président du Conseil départemental 


de la Seine-Saint-Denis 
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